
 
 

                                                           

 

1 Un rapport de l’OCDE, L’économie de la mer en 2030, avril 2016, précise que l’économie maritime, incluant tous les domaines d’activité liés à la 
mer, aura doublé d’ici à quinze ans passant de 1 500 milliards de dollars par an en 2016 à 3 000 milliards de dollars par an en 2030. 



 

 

 

                                                           

 

2 L’amiral Christophe Prazuck, chef d’état-major de la Marine a précisé que « les flux maritimes sont vulnérables par nature, car la mer est un milieu hostile, 
inhabité ; ils sont ensuite vulnérables par constitution : comme leurs alter ego numériques, ils passent par un nombre réduit de goulets d’étranglement. L’importance 
stratégique de ces passages resserrés n’est pas nouvelle dans l’Histoire. Enfin, les flux sont vulnérables par construction. Leur efficacité, leur puissance repose sur la bonne 
volonté et la coopération de tous. » 
3 Il n’existe pas de méthode internationalement reconnue permettant de procéder à une estimation précise et incontestable. 
4 12 840 km de littoral : le tourisme littoral représente plus de 200 000 emplois et 30 milliards d’euros. 
5 10 755 798 km² : la surface de cette zone, pour ce qui concerne exclusivement le sol et le sous-sol marin, a déjà crû et devrait croître encore dans 
les prochaines années, avec les onze revendications françaises d’extension du plateau continental (programme Extraplac) déposées auprès de la 
Commission des limites du plateau continental (CLPC) des Nations unies. En effet, les dispositions de la convention de Montego Bay permettent, 
dans certaines conditions, aux États d’étendre leur plateau continental jusqu’à 350 milles. 
6 Construction navale, industrie off-shore, recherche scientifique, armement et assurance. 



 

 

 

                                                           

 

7 Sources : Cluster maritime français. 
8 200 milles marins des côtes. 
9 Le développement maritime chinois est le maillon essentiel des ambitions de Pékin. La question chinoise est l’un des paramètres du monde 
moderne ; la puissance navale, les prétentions spatiales en mer, la présence chez les « amis » de l’océan Indien et à Djibouti font partie des 
questions stratégiques, rapporte Paul Tourret, directeur de l’Institut supérieur d’économie maritime (ISEMAR). 



 

 

 

                                                           

 

10 À la suite des conclusions de la Revue stratégique 2017, le Président de la République a décidé d’une ambition 2030 pour les armées : la Marine 
nationale forte d’un modèle complet contribue à l’autonomie stratégique du pays en remplissant un large spectre de mission dont découle le 
format Marine 2030. Le chef d’état-major de la marine rappelle qu’en 2030 comme aujourd’hui, du goulet de Brest à la mer de Chine méridionale, 
de la protection des porte-conteneurs à celle des câbles sous-marins, notre marine restera indispensable à la défense de notre pays, de nos 
concitoyens et de leurs intérêts tous les jours, sur toutes les mers du monde. 
11 Pour une stratégie maritime internationale intégrée de la France, note du CAPS (Centre d'analyse, de prévision et de stratégie) du 28 avril 2015. 
12 Sénat, rapport n° 430 de M. Didier Mandelli sur la proposition de loi relative à l’économie bleue, 2 mars 2016. 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

                                                           

 

13 Plaines abyssales sous la juridiction de l’autorité internationale des fonds marins. 



 

 

 

 

                                                           

 

14 Rapport de l’OCDE, L’économie de la mer en 2030, avril 2016. 
15 Le professeur Christian Buchet, directeur scientifique du projet Océanides. 
16 Océanides, projet international de recherche en histoire maritime, a coordonné et rassemblé, pendant quatre ans, 260 chercheurs qui ont 
travaillé sur 5 000 ans d’histoire maritime, couvrant quatre grandes périodes : l’Antiquité, le Moyen Âge, l’histoire moderne et l’histoire 
contemporaine. Océanides est, par son ampleur, le programme en sciences humaines le plus novateur depuis la Grande Encyclopédie du XVIIIe 
siècle. Réunissant 260 chercheurs issus de 40 pays, ce projet a eu pour ambition d’évaluer l’incidence du fait maritime dans l’Histoire de 
l’humanité, de la préhistoire jusqu’à aujourd’hui.  
17 Un potentiel de 150 milliards d’euros de CA et un million d’emplois directs en 2030. 
18 95 % des biens échangés. 
19 99 % des communications intercontinentales. 
20 Patrick Baraona a décrit cette perspective lors d’une EmploiStore conf organisée en juin 2017. 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

                                                           

 

21 Loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 pour l'économie bleue. 
22 Arnaud Leroy, ancien député des Français de l’étranger, entretien avec J-M. Lamarque (Centre d’études stratégiques de la Marine), publié dans la 
revue Politique internationale, n° 156, 2017. 



 

 

 

 

                                                           

 

23 COP ou Conference of parties : conférence internationale sur le climat qui réunit les États engagés depuis 1992 par la Convention-cadre des Nations 
unies sur les changements climatiques (CCNUCC). Les « parties » sont les signataires de la Convention (195 pays plus l’Union européenne). 
L’objectif est de faire le point sur l’application de la Convention et négocier les nouveaux engagements. La COP 21 (30 novembre-11 décembre 
2015 à Paris-Le Bourget, sous présidence française) est la 21ème Conférence des parties (COP) à la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques de 1992, réunissant 195 États et l’Union européenne, après celle de Varsovie (COP 19) et Lima (COP 20). 
24

 L’océan est cité dans le préambule de l’accord de Paris ; l’océan fait l’objet d’un objectif à part entière, l’ODD n° 14, dans le programme de 
développement durable à l’horizon 2030 des Nations unies. 
25 La première session de la Conférence intergouvernementale sur l’instrument international juridiquement contraignant sous l’autorité de la 
convention des Nations unies sur le droit de la mer (CNUDN) relative à la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité au-delà des 
juridictions nationales (the conservation and sustainable use of marine biological diversity of areas beyond national jurisdiction - BBNJ) s’est tenue 
en juillet 2017. 
26 WOA : United Nations World Ocean Assessment : regular process for global reporting and assessment of the state of the marine environnement including socioeconomic 
aspects. / World Ocean Atlas is a set of objectively analyzed climatological fields of in situ temperature, salinity, dissolved oxygen, Apparent Oxygen Utilization (AOU), 
percent oxygen saturation, phosphate, silicate, and nitrate at standard depth levels for annual, seasonal, and monthly compositing periods for the World Ocean. 
27

 Les Fidji, pays hôte de la COP 23, ont lancé le Partenariat « Ocean Pathway » dans le but de faire officiellement reconnaître les liens existants 
entre l’océan et le changement climatique dans le processus de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC) d’ici 2020. L’initiative fait suite à un sommet sur le climat marqué par de multiples appels à davantage d’actions basées sur la science 
de la part d'une communauté émergente de spécialistes de l’océan. 
28 La Convention sur la diversité biologique (CDB) est signée le 5 juin 1992, par plusieurs pays lors de la Conférence des Nations unies sur 
l’environnement et le développement lors du « Sommet de la terre » à Rio. La CDB est restée ouverte à la signature jusque fin octobre 1993. À la 



 

 

                                                                                                                                                                                     

 

fin de cette période, 168 pays l’ont ratifiée. En France, la CDB a donné lieu à la mise en place du plan d’action et stratégie nationale de la 
biodiversité. 
29 Les ressources minérales dans les eaux internationales sont gérées par l'autorité internationale des fonds marins (AIFM). 

http://www.biodiversite-poitou-charentes.org/-La-Strategie-Nationale-de-la-Biodiversite-appliquee-en-.html
http://www.biodiversite-poitou-charentes.org/-La-Strategie-Nationale-de-la-Biodiversite-appliquee-en-.html


 

 

 

 

                                                           

 

30 On ajoutera que forte de 28 membres, 400 navires de guerre dont 7 porte-aéronefs, 119 frégates, 72 sous-marins, l’Union européenne pourrait 
être une puissance maritime majeure. À titre de comparaison, les États-Unis disposent de 10 porte-avions et 9 porte-aéronefs d'assaut, de 22 
croiseurs et 84 frégates, de 4 sous-marins nucléaires lanceurs de missiles de croisière (SSGN), 14 sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE) 
et 54 sous-marins nucléaires d’attaque (SNA) ; la Russie d'1 porte-avions, de 5 croiseurs et de 29 frégates, de 9 SSGN, 13 SNLE, 16 SNA et 16 
sous-marins classiques ; la Chine de 2 porte-avions (un troisième en chantier), de 84 frégates, de 4 SNLE, 6 SNA et 57 sous-marins classiques ; la 
France d’un porte-avions et 3 bâtiments de projection et de commandement, de 15 frégates, de 4 SNLE et 6 SNA. 



 

 

                                                           

 

31 Rapport sur l’état d’avancement de la politique maritime intégrée de l’UE, rapport de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social européen et au Comité des régions, COM (2012) 491 final. 
32 The Joint Programming Initiative Healthy and Productive Seas and Oceans (JPI Oceans) est une plateforme intergouvernementale ouverte aux états 
membres de l’UE et aux états associés, avec la participation de partenaires internationaux, rassemblés pour des actions relevant de leurs intérêts 
mutuels. 
33 La DG Mare appuie l’économie bleue depuis 2014 ; elle a organisé à Malte « Our ocean », en 2017 ; toujours en 2017, à Bonn, lors de la COP 22, 
la DG recherche a organisé une session « recherche océan quel avenir ? » qui rassembla essentiellement l’Allemagne et la France. Le JPI Ocean est 



 

 

 

 

                                                                                                                                                                                     

 

intervenu pour la première fois à la COP 22, mais aussi le Parlement européen (la commission pêche et l’intergroupe parlementaire « mers, 
rivières, îles et zones côtières »). 



 

 

                                                           

 

34 Les formations maritimes en Bretagne : les quatre lycées maritimes, le Centre européen de formation maritime continue (CEFCM), l'université 
de Bretagne occidentale (UBO), l'Institut universitaire européen de la mer (IUEM) et l'université de Bretagne Sud, le site ENSM de Saint-Malo 
(l'un des quatre sites de cette école qui forme les officiers de la marine marchande et des ingénieurs dans différents domaines de l’activité 
maritime), l'Agrocampus ouest, l'École navale (qui forme les officiers de la Marine nationale), l'ENSIETA, l'IUT de Brest, le CNAM. Chaque 
année, 2 000 étudiants en formation initiale y sont diplômés dans les disciplines liées aux sciences et techniques marines et plus de 2 000 stagiaires 
sont formés aux métiers de la mer. 
35 Créée en 2013, cette instance a pour but de fédérer la communauté maritime, de la représenter, de permettre la concertation et le travail 
collaboratif entre les différents acteurs de la mer et du littoral et de faire émerger des projets innovants. 
36 Créée sur la proposition du conseil régional de Bretagne, dans le cadre de la charte des espaces côtiers bretons, la Conférence a l'ambition d'être 
un lieu d'échanges, de réflexions et d'actions de l'ensemble des acteurs bretons de la mer et du littoral : c’est un lieu d'information et de débat pour 
proposer, définir et évaluer les actions stratégiques à mettre en œuvre pour la réalisation des chantiers phares proposés dans la charte ; de réflexion 
et de proposition pour promouvoir la gestion durable de la zone côtière bretonne, définir de nouvelles actions. Elle permet d'apporter de 
nouvelles informations et de nouveaux éclairages pour agir dans le sens d'une gestion durable de la zone côtière. Elle est garante d'une meilleure 
coordination de l'action publique en zone côtière. Son action couvre ainsi l'ensemble des dispositifs d'action publique : actions volontaires, 
incitations, réglementations. 



 

 

 

 


